
Le Mini Pouzenc # 1 
La montagne nous offre le décor… à nous d’inventer l’histoire qui va avec ! Nicolas HELMBACHER 

Maire & 5ème vice-présidente de la Communauté de Communes de Serre-Ponçon en charge des activités 
de pleine nature et de la mobilité douce : Christine MAXIMIN 

1ère Adjointe, Administration, Sécurité population, Urbanisme : Monique FARNAUD 

Adjoint Finances & référent Culture: Eric PANCIOLI  

Adjointe Cadre de vie, Animation, Concertation, Communication : Nathalie FAURE-BRAC 

Adjoint Développement économique, Enjeux environnementaux, Travaux : Romain SANCHEZ-SILVAS 

Délégué à l’Optimisation énergétique & référent énergie renouvelable : Olivier FAURE-BRAC 

Délégué Enfance, Jeunesse, Ecole, Loisirs & référent du SIVU des Loulou’s : Jérôme GRENIER  

Déléguée Finances et Sécurité & référente développement économique : Sylviane GRIMALDI-PIROUX  

Référente Agriculture, Santé alimentaire, Forêt et biodiversité : Laurence DAVIN 

Référente Communication : Anaïs MEILLER 

Référente CCAS, Village fleuri, Administratif animations : Marie ROUVEYROL 

Référent Enjeux environnementaux : Pierre BELLOT 

Référent Optimisation des dépenses : Damien CRAISSE 

Référent Numérique, téléphonie, électricité : Kévin LEMONNIER 

Référent Ecole : Romain SANCHEZ-SILVAS 

Référente Concertation : Nathalie FAURE-BRAC 

 

L’ÉQUIPE MUNICIPALE INFOS MAIRIE 

Mairie : 04 92 43 25 86 

mairie.baratier@wanadoo.fr 

www.baratier.net  

Permanence :                                  
Madame La Maire,  les Adjoints, 
les Délégués, les Référents vous 
reçoivent sur rendez-vous. 

Retrouvez le programme des animations sur www.baratier.net, Facebook et sur les panneaux d’affichage 

de la commune...et le site www.serreponcon-tourisme.com  

ÉTAT CIVIL 

Naissances : 

Tylan FILISETTI le 11/06/20 

Leïana LEMONNIER le 06/07/20 

 

Décès : 

Alain ROBERT le 17/03/20 

Michel LEGROS le 01/05/20 

Robert GHIGONETTO le 20/06/20  

Rémy BOUDEAU le 26/06/20 

Pour recevoir les prochaines éditions en version numérique « Le Mini Pouzenc », communiquez votre 
adresse mail à la mairie.  

CADRE DE VIE 

Durant l'été deux aménagements 
TESTS sont projetés : 
1/ Fermeture de la place du Vil-
lage au stationnement afin de lui 
redonner son rôle de place de 
village.  
Arrêts-minute et place handica-
pée seraient aménagés 
2/ Un partenariat avec la Com-
mune d’Embrun a été initié en 
juin, avec pour objectif de créer 
un sens unique de circulation 
motorisée et une liaison douce 
pour piétons, cyclistes voire cava-
liers de Crots à Embrun en pas-
sant par Baratier (itinéraire parta-
gé). Ce travail se poursuivra à 
l’automne. 
Pour cet été, un dispositif iden-
tique aux années précédentes  
sera mis en place pour sécuriser 
l’ancienne route de Baratier.   
Affaire à suivre.... 

ÉTÉ À BARATIER 



ORDURES : INCIVILITÉS EN NOMBRE 

Le dépôt sauvage est récurrent et regrettable sur notre commune. 
Attention, cette incivilité est punie d'une amende de 68€ (120€ supplé-
mentaires pour des dépôts d'1m3 et plus). Pour les Baratons qui ne 
peuvent se déplacer à la déchetterie, la Mairie propose un ramassage 
sur demande, le 1er mercredi de chaque mois.  

Des techniciens sont actuellement à l’œuvre sur les réseaux télé-
phoniques souterrains dans le village et les quartiers de Baratier. 
Cette intervention consiste à installer le réseau fibre optique afin 
de le faire arriver jusqu'au domicile de l'abonné. D'ici la fin de l'an-
née il sera ainsi possible de souscrire auprès de son fournisseur un 
abonnement internet fibre optique pour son domicile ou son en-
treprise.  
Cette technologie va permettre à ceux qui le souhaitent d'augmen-
ter de manière très importante la vitesse et le débit de leur accès 
au réseau. Baratier va ainsi entrer dans l'internet 2.0 !  

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

L'inventaire des travaux d'entretien et de signalétique des sentiers pédestres et VTT 
de la commune de Baratier a été réalisé en présence d'Étienne CHARLES chargé des 
activités de pleine nature de la Communauté de Communes de Serre-Ponçon (CCSP)
et de Jean Bernard, ancien maire de Baratier. 
Cet inventaire répond à un appel à projet du département qui vient de créer un fond 
spécial post-covid pour relancer les activités de pleine nature et entretenir les sites 
dont les travaux préparatoires ont été retardés par le confinement. 
Ils ont ainsi identifié les points d'intervention sur la boucle principale menant à plat 
Aiguille jusqu'au point bas de Charamaille (diverses coupes d’arbres, un gros glisse-
ment de terrain, divers panneaux de signalétique à reprendre). 

Depuis le 24 avril 2020, plusieurs réunions ont été organisées entre 
les élus de Baratier et de St Sauveur, les enseignants, les délégués 
des parents d'élèves, le délégué départemental de l’éducation 
nationale (DDEN) et le responsable du SIVU Les Loulou's afin d'or-
ganiser la réouverture des classes et de la garderie périscolaire 
dans le respect des protocoles sanitaires. Les locaux et les emplois 
du temps ont été adaptés. Neuf robinets ont notamment été crées 
à l’entrée de l’école. 

ENTRETIEN DE NOTRE COMMUNE 

Eric et Stéphane, nos agents techniques ont accueilli Damien, en 
renfort estival. Le fauchage s’est fait malgré les caprices de la mé-
téo : l'épareuse montée sur tracteur, les débroussailleuses et les 
tondeuses tournent à plein régime ! 
Action citoyenne : Baratons et Elus ont participé  à une journée 
bénévole pour la remise en état des aires de pique-nique de Bara-
tier (Source de Jean Blanc, Aire de Charamaille, Vert de Capi et Plat 
Aiguille). 

SOLIDARITÉ FACE AU COVID-19 

Deux réunions courant juin ont été réalisées avec les acteurs éco-
nomiques de Baratier pour échanger sur la reprise post-Covid. 
L’objectif de ces rencontres est d’améliorer ensemble le dévelop-
pement économique de la Commune et que la Mairie soit un relais 
vis-à-vis des acteurs institutionnels. 
Nous avons eu le plaisir d’accueillir Madame Patricia MORHET-
RICHAUD, Sénatrice des Hautes-Alpes. 
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Durant la période de confinement, notre équipe fraîchement élue avec 
la collaboration de l'équipe de Jean Bernard a facilité la réalisation de 
diverses actions : 
 
Les personnes susceptibles d'êtres seules ont été répertoriées et con-
tactées pour s'assurer qu'elles ne manquent de rien. 
 
Les producteurs de Baratier ont su rebondir et trouver des solutions 
pour continuer la vente de leurs produits. 
 
Un partenariat avec Intermarché Baratier et la Mairie a été mis en 
place pour la livraison des courses à domicile pour les personnes qui le 
souhaitaient. 
 
Le Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS) et des Baratons ont 
déposé des livres sous la Halle sur le principe « j'emprunte, je lis je 
rapporte ». 
 
La déchetterie étant réservée aux professionnels pendant le confine-
ment, un ramassage des déchets verts a été organisé par la Mairie. 
 
La création de masques en tissus a vu le jour grâce aux nombreux dons 
et aux couturières Baratonnes qui ont confectionné suffisamment de 
masques pour que chaque Baraton soit équipé le 11 mai, jour du dé-
confinement.  
 
La 1ere commande groupée de plants, en partenariat avec le jardin des 
Salettes, a été réalisée. Les personnes qui ne peuvent se déplacer ont 
passé commande auprès de la Mairie et ont été livrées quelques jours 
plus tard à domicile. Nous souhaitons reconduire cette opération et 
proposer d'autres types de commandes groupées pour les Baratons.  

LA FIBRE À BARATIER 

RÉUNION ÉCONOMIE 

ÉCOLE 


